
 

 
Pour éviter tout litige concernant le dépôt, il est conseillé de déposer le document au siège social de 

l’ACCA, qui se trouve généralement à la mairie. Vous pouvez également demander, en retour, un 

justificatif de dépôt. 

Nom :   

Prénom :  

Adresse : 

 

 

Au Président de l’A.C.C.A de  

____________________________ 

 

 

A _____________________,  

le ____/____/_________ 

 

 

Objet : Reconnaissance de la qualité de membre au sein de l’ACCA. 

 

 

Monsieur le président,  

Par la présente, je souhaite faire reconnaître ma qualité de membre auprès de l’ACCA 

conformément à l’article 5 des statuts de l’association :  

« Le propriétaire non-chasseur et ayant fait apport d’un territoire de chasse est, sur sa 

demande, sauf s’il a manifesté son opposition dans les conditions fixées par le 5° de l’article L. 

422-10 du Code de l'environnement, membre de droit de l’association sans être tenu de la 

cotisation prévue à l’article 13, ni de la couverture du déficit éventuel de l’association. 

Cette demande doit être formulée par écrit avant le 1er avril. 

 

Ainsi qu’à l’article 2 du règlement intérieur de l’ACCA :  

« Article 2 : Tout propriétaire, non-chasseur, peut adhérer à titre gratuit après en avoir formulé 

la demande par écrit avant le 1er avril (nouveau statut en conformité aux droits et libertés 

d’adhésion à une association) 

(Son terrain doit être inclus dans le territoire de l’ACCA et situé en dehors du rayon de 150 

mètres des habitations). 

 

Je joins à ma demande mes relevés de propriété. 

 

Veuillez agréer, Monsieur Le président l’expression de mes sentiments respectueux.  

       Signature : 


